
 
The Web Agency 

SUPRALOGIC.COM 
Sie ge social : 88, avenue des Ternes - 75017  Paris - France 
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 
 

1) Le contrat est conclu aux conditions du contrat accept és par les parties : Offre, Bon de Commande, et Contrat de R álisation dat ś et 
sign ś. 
 
2) La signature de la Socí t  ́ ḿettrice du bon de commande de livraison d'un site internet, dàun programme informatique, d'un logiciel d'e-
commerce, ou de toute autre prestation  lí e a  Internet: certifie l'exactitude des ĺ ḿents qui y sont consign ś et emporte reconnaissance de 
l'ex ćution satisfaisante du travail confí  a  la Soci t́  ́SUPRALOGIC.COM. 
 
3) La Soci t́  ́SUPRALOGIC.COM  ne pourra ˆtre tenue pour responsable d'un d ĺai non respect  ́pour cause de lock out, de gre ve, de fermeture 
pour Cong ś Pay ś, de non livraison des documents et mat ŕiaux pour la cr átion de la maquette du site internet, ou tout autre cas de force 
majeure (incendie, inondation, etc ...). 
 
4) Facturation : les prestations de services pour l'ensemble des phases de la cŕ ation d'un site Internet et/ou la livraison d'un logiciel de 
commerce ĺectronique, et prestation assur és par la Soci t́  ́SUPRALOGIC.COM  donneront lieu a  une facturation correspondante aux 
engagements formels et contractuels des deux parties: 
  
-L' ĺaboration du cahier des charges d t́aillant  l'ensemble des diff́ rentes t… ches a  la r álisation  d'un site internet et comprenant l'́ tude 
pr álable a  la cr átion personnalis é d'un site internet dans le cadre d'un march  ́ou d'un domaine sp ćifi ;́ 
-La cr átion de la  maquette du site, les modifications a apporter sur l'ensemble des parame tres (couleurs, arborescence, chartes graphiques� ), 
et autre intervention pour l'administration du futur site; 
-La livraison du site " cl  ́en main "; 
-Les interventions et modifications hors " cahier des charges " une fois la livraison du site effectú e; 
-Toutes autres actions sp ćifiques ayant donn  ́lieu a  une d ḿarche formelle seront factur és sur proposition et accord; 
-Le montant de la facturation s'entend hors taxes; 
-Les contrats de maintenance et dàh b́ergement annuels sont payables dàavance, et renouvelables par tacite reconduction; 
 
Tout contrat pourra ˆtre d ńonc  ́par lettre recommand é avec accus  ́de r ćeption moyennant un d ĺai de pr v́enance de 1 mois de sa date 
de reconduction. 
 
5) Conditions de re glement : 
 
Les prestations effectu és par la Soci t́  ́SUPRALOGIC.COM  seront factur és au plus tard a  la livraison du site "cĺ  en main ", le jour de la 
r ćeption du site. 
  
Un acompte de 35% du montant TTC est exigible a  la signature du bon de commande ou du contrat de r álisation du site pour les projets de 
montant sup ŕieur a  10.000 – HT. Dans ce cas, un paiement interm d́iaire de 25% du montant TTC peut encore ˆtre demand  ́suite a  la 
cr átion dàune partie du projet. Pour les projets de montant inf ŕieur a  10.000 – HT, làacompte exigible est de 50% du montant TTC. 
 
Le solde de tout compte a  la livraison du site " cĺ  en main ", marquant  la fin de l'ensemble des travaux a  effectuer par la soci t́  ́
SUPRALOGIC.COM pour la r álisation du site. La mention " cl  ́en main " signifie que le site est prˆt a  ˆtre utilis  ́par le client, et ne comporte 
pas forcement les textes&images a  ins ŕer dans le site. Le client pourra forunir ces ́ l ḿents quand il en aura la possibilit́ , SUPRALOGIC.COM 
devra alors les inclure gratuitement dans le site web en moins de 48 heures. 
 
La validation de la maquette graphique d f́initive ainsi que la livraison du projet final se feront par proce s verbal, stipulant l'accord des deux 
parties.  
 
En cas d'intervention de longue dur é (sup ŕieure a  deux mois selon le planning du cahier des charges), les travaux seront factur ś 
mensuellement et arrˆt ś au 30 du mois. En cas de retard de paiement prolong  ́et sauf accord express de notre part, les prestations seront 
suspendues. 
 
Le re glement est r ṕut  ́payable au comptant par che que bancaire ou postal a  r ćeption de la facture, et toute v́entuelle d ŕogation a  ce 
principe ne saurait faire novation, et ˆtre consid ŕ é comme d f́initivement acquise. 
 
En cas de retard injustifí  dans le paiement de la facture, des agios seront compt ś au taux de 2 % par mois ou fraction de mois, ce taux est 
index  ́sur celui de la Banque de France et donc susceptible de r v́ision sans qu'aucune mise en demeure pr álable ne soit n ćessaire. 
 
Pass  ́ le d ĺai de 30 jours, date de facture de solde de tout compte, et sans qu'aucune mise en demeure pr álable ne soit n ćessaire, le 
recouvrement sera effectu  ́par toutes voies l ǵales. Pour ˆtre lib ŕatoire le re glement devra ˆtre adress  ́a  la soci t́  ́SUPRALOGIC.COM  et 
accept  ́par l'organisme bancaire de la dite socí t .́  
 
Re glements : che que bancaire, postal ou virement a  r ćeption de facture, traite accept é. 
 
6) Litiges : En cas de contestation, le tribunal du domicile du d́ fendeur est seul comp t́ent. Les frais de poursuites et honoraires pour 
recouvrement de factures impay és sont a  la charge de la Soci t́  ́reconnue d f́aillante. 


